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9.—Fusions de banques canadiennes depuis 1867.' 

Banque absorbante. Banque absorbée. Date.* 

13 août 1903 
People's Bank of Halifax, N.S 

12 oct. 1918 

20 janv. 1925 

19 mai 1870 
31 déc. 1900 
30 mai 1903 
31 mai 1906 
29 fév. 1912 
31 déc. 1923 
3 nov. 1928 

Union Ba-nk of P.E.I 1 oct. 1883 Union Ba-nk of P.E.I 
15 fév. 1913 

30 avril 1919 

3 sept. 1912 
2 janv. 1917 
2 juill. 1918 

31 août 1925 

21 juin. 1875 
1 mai 1931 

30 avril 1924 

12 sept. 1901 

22 fév. 1868 
1 juin 1868 

31 oct. 1902 

2 juill. 1908 
2 juill. 1908 

31 mars 1911 

15 avril 1913 

13 fév. 1909 
31 déc. 1924 

1 Les banques absorbantes énumérées dans la dernière partie de ce tableau n'existent plus aujourd'hui. 
2 Les dates données ci-dessus, depuis 1900, sont celles de l'arrêté ministériel autorisant la fusion. 
8 Après avoir absorbé la Banque Nationale, la Banque d'Hochelaga prit le nom de Banque Canadienne 

Nationale. 

(Renvois du tableau 8, suite)— 

* Cette banque ne suspendit pas ses paiements. Après entente, certaines autres banques prirent à leur 
compte ses diverses succursales et assumèrent tout son passif; par conséquent les déposants et les autres 
créanciers n'éprouvèrent ni perte ni retard. En 1911, lorsque les banques garantes menacèrent de placer la 
banque en liquidation afin de forcer les actionnaires à observer leur double responsabilité, une corporation 
se forma sous le nom d'International Assets Limited; elle assuma toutes les dettes payables aux banques 
garantes et prit à sa charge l'actif de la Sovereign Bank, sur lequel des obligations furent émises en faveur 
des banques garantes pour les sommes qui leur étaient dues. Plusieurs actionnaires de la Sovereign Bank 
souscrivirent à des actions privilégiées de la corporation, et dans la mesure où ils le firent, on les libéra de 
leur double responsabilité quant aux actions de la Sovereign Bank; delà sorte, plus de $2,000,000 furent 
réalisés et remis aux banques garantes. Le 27 janvier 1914, comme il était évident que plusieurs actionnaires 
ne voulaient pas souscrire, ou s'acquitter volontairement de leur double responsabilité, la Sovereign Bank 
(l'International Assets Limited étant alors son seul créancier) fut placée en liquidation. 

6 Outre la réalisation de l'actif général, le Président de cette banque avança une somme suffisante pour 
permettre d acquitter en entier toutes les dettes, sans recours à la double responsabilité des actionnaires-

6 Une Commission royale fit enquête sur la faillite de cette banque en 1912, et son rapport, de même 
que les dépositions des témoins, a été publié. 

(Fin des renvois à la page 931). 


